	

[image: logo faf][image: ]    لاتحاد الجزائري لكرة القدم             الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة                 
المقر: حي عدل مدخل و11رقم 23 سيدي عاشور عنابة                   رقم الهاتف :  0676840626      الهاتف/الفاكس:  038479866           Site web                                                                          :www.lwfannaba.org                                           الموقع:   E-mail : contact@lwfannaba.org                                                                             البريد الالكتروني:

Commission D’Organisation Des Compétition 
Etaient Présents : 
-  BOUZERAA FAROUK Pdt. 
-  RIZI   NORA  Pdte CD
-  GASSAB AHMED Membre.
-  SOUICI DJAMEL    Membre 
-  BOUOUDINE RABIE Secrétaire Générale.

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-cinq du mois de Mars s’est réunie la commission d’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses.  

Ordre du Jour : Traitement des Affaires.
PROCES VERBAL COC  N° 08 »






Traitement des Affaires litigieuse

AFFAIRE N°  75  HONNEUR : 

Rencontre JSE BOUNI**ES HADJAR    Division Honneur programmée le22.03.2024 


 - Après étude de la feuille de match ;  
 - Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents au lieu et heure  
    Prévus de la rencontre ;

 - Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du service d’ordre.
 - Attendu que le club recevant JSE Bouni est tenu d’obtenir la présence service d’ordre (article 50 des (RCFA) 
   Tel n’est pas le cas. 

  - Par ces motifs, la Commission décide :

· 1 ere infraction ; PHASE RETOUR   

· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : JSE Bouni pour en attribuer le gain du match à l’Equipe ES HADJAR qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).
	
· Défalcation de trois points à l’Equipe JSE Bouni 

· AMENDE DE CINQ Mille Dinars (5.000 DA) Article 50 du R.C.F.A au club JSE Bouni 


	AFFAIRE N°  76  HONNEUR  .

 - Rencontre AJ Annaba #  CRB Annaba programmée le Samedi 22 /03/2024  
 - Après étude de la feuille de match ;

- Attendu que l’arbitre directeur signaler sur la feuille de match et confirme dans son rapport non déroulement de la Rencontre suite à la présence des deux équipes avec un effectif réduit de (10) joueurs du club AJ Annaba.        

- Par ces motifs, la Commission décide en application de l’article 57 des RCFA :

· 1ER FORFAIT : PHASE « RETOUR »

· Match perdu par pénalité au club AJ ANNABA. Pour en attribuer le gain du match à l’Equipe CRB ANNABA qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

    Défalcation de six points à l’Equipe « Seniors » du club AJ Annaba 

Amende de Cinq Mille Dinars (5.000 DA) au club AJ Annaba 
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